
CANADA SUPERIOR COURT 
PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 
File no. 500-17-129627-249 JACQUELINE SANDERSON, 

Plaintiff; 

-and -

DISCIPLINARY COUNCIL OF THE 
BARREAU DU QUEBEC, 

Defendant; 
-and-

M8 Sebastien Dyotte, 

lmpleaded Party; 

-and-

Me Leila Kadri 

lmpleaded Party; 

URGENT APPLICATION OF THE PLAINTIFF TO ORDER THE TRANSFER OF ALL 
THE FILES OF JACQUELINE SANDERSON, PREVIOUS MEMBER OF THE 

BARREAU, TO ME LEILA KADRI, AS CESSIONAIRE 
AND TO ALLOW SANDERSON TO TRANSFER HER FILES TO HER 

TO THE HONOURABLE JUSTICE ROBERGE OF THE SUPERIOR COURT OF THE 
DISTRICT OF MONTREAL, THE PLAINTIFF SUBMITS THE FOLLOWING: 

1. On April 18th
, 2024, the Plaintiff, Me Jacqueline Sanderson, applied to this

Honourable Superior Court for the judicial review of a judgment rendered by the
Defendant, the Disciplinary Council of the Barreau du Quebec, on November
30th

, 2023, as appears in the court record;

2. On May 16th, 2024, the Plaintiff, filed a motion to suspend the proceedings before
the Disciplinary Council (the "Council") because there was an issue with respect
to professional secrecy. More particularly, the lmpleaded Party had filed an email
from Sanderson that was intended for the client of the Plaintiff;
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Re: "Me" Jacqueline Sanderson - cession de dossiers - 269630

From: Jackie Sanderson (jackieclairesanderson@yahoo.ca)

To: lkadri@outlook.com; sdyotte@barreau.qc.ca

Cc: sgratton@sarrazinplourde.com; pjoseph@barreau.qc.ca; enquete4.mtl@barreau.qc.ca; jndongbou@barreau.qc.ca

Date: Wednesday, August 28, 2024 at 11:42 a.m. EDT

Yours very truly,

Jacqueline Sanderson

200 Alexandre-De Prouville Street
Carignan (Quebec) J3L 6X2
cell phone: 514.473.5725

On Wednesday, August 28, 2024 at 11:32:13 a.m. EDT, Sébastien Dyotte <sdyotte@barreau.qc.ca> wrote:

Maître,

Veuillez trouver ci-joint une correspondance nécessitant votre attention immédiate.

Recevez mes cordiales salutations.

Me  Sébastien Dyotte  |  Avocat & Syndic adjoint
T : 514 954-6903 |  Sans frais : 1 800 361-8495  |  F : 514 954-3478
Maison du Barreau  |  445, boul. Saint-Laurent, Montréal QC  H2Y 3T8
www.barreau.qc.ca
Avant l'impression, pensez-y... Est-ce vraiment nécessaire?

De : Leila Kadri <lkadri@outlook.com>
Envoyé : 28 août 2024 08:47
À : Jacqueline Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>; Sébastien Dyotte
<SDYOTTE@barreau.qc.ca>; sgratton@sarrazinplourde.com; Patricia Joseph
<PJOSEPH@barreau.qc.ca>; SY-BP-Enquete4.mtl <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>
Objet : RE: Radiation exécutoire - Suivi - 269630
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Certaines personnes qui ont reçu ce courrier ne reçoivent pas souvent du courrier de la part de lkadri@outlook.com.
Découvrez pourquoi cela est important

Bonjour Me Dyotte,

Nous confirmons par la présente être cessionnaire de tous les dossiers de Me Jacqueline Sanderson.

Nous sommes présentement à l extérieur du bureau de retour demain, mais demeurons disponible sur cellulaire au
514 516 2689 au besoin.

Nous comprenons que Me Sanderson dépose ses dossiers ce jour au barreau.

Espérant le tout conforme,

Bien à vous,

Me Leila Kadri 

Avocate-Lawyer 

Cellulaire 514 516 2689 

Envoyé depuis mon appareil Galaxy

-------- Message d'origine --------

De : Jacqueline Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>

Date : 2024-08-28 8 h 35 a.m. (GMT-05:00)

À : lkadri@outlook.com

Objet : Fwd: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Sent from my iPhone

Begin forwarded message:

 Urgent application of the plaintiff to order the transfer of all the files of Jacqueline Sanderson, previous member of the Barreau, to Me Leila Kadri

mailto:lkadri@outlook.com
https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification
mailto:jackieclairesanderson@yahoo.ca
mailto:lkadri@outlook.com
Jacqueline Sanderson
Highlight



From: Sébastien Dyotte <SDYOTTE@barreau.qc.ca>
Date: August 27, 2024 at 3:40:34 PM EDT
To: Jackie Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>
Cc: Sophie Gratton <sgratton@sarrazinplourde.com>, Patricia Joseph <PJOSEPH@barreau.qc.ca>, "SY-BP-
Enquete4.mtl" <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>
Subject: RE: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Madame,

Vous êtes radiée depuis le 20 août dernier.

Vous n’avez pas respecté mes demandes des 21, 26 et 27 août 2024.

De plus, vous n’avez pas respecté votre propre engagement pris volontairement ce jour.

Vous offrez une liste de dossiers actifs, mais vous ne semblez pas comprendre que tous vos
dossiers actifs et fermés doivent être remis au Barreau du Québec depuis le moment de votre
radiation.

Considérant ce qui précède, et plus particulièrement le non-respect de votre engagement de ce jour
qui ne donne aucune garantie quant au respect de votre engagement de nous apporter le tout jeudi,
soyez avisée que nos inspecteurs se présenteront demain matin le 28 août 2024 à 10h00 AM au
200 Alexandre-De Prouville à Carignan pour récupérer l’ensemble de vos dossiers, actifs et
fermés.  Vous sembliez dire dans le cadre de l’enquête que vos dossiers fermés se trouvaient
possiblement dans un autre endroit que le 200 Alexandre-De Prouville. Si c’est le cas, vous devrez
indiquer à nos inspecteurs où se trouvent vos dossiers fermés et leur donner accès au local en
question.

Soyez avisée que votre refus de collaborer et donner accès aux dossiers dont vous ne pouvez plus
avoir la possession sera considéré comme de l’entrave au travail des inspecteurs.

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.

Me  Sébastien Dyotte  |  Avocat & Syndic adjoint
T : 514 954-6903 |  Sans frais : 1 800 361-8495  |  F : 514 954-3478
Maison du Barreau  |  445, boul. Saint-Laurent, Montréal QC  H2Y 3T8
www.barreau.qc.ca
Avant l'impression, pensez-y... Est-ce vraiment nécessaire?
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De : Jackie Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>
Envoyé : 27 août 2024 15:02
À : Sébastien Dyotte <SDYOTTE@barreau.qc.ca>
Cc : Sophie Gratton <sgratton@sarrazinplourde.com>; Patricia Joseph <PJOSEPH@barreau.qc.ca>;
SY-BP-Enquete4.mtl <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>
Objet : Re: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Dear Me Dyotte,

I was unable to rent a truck on short notice. However, my son-in-law will lend me one for Thursday. 

I have attached a list of all my current files with the details of all upcoming dates. I have electronic versions of the
current files. I am making an electronic folder to send by We Transfer with all the current files. These are all the
urgent files.

As you know the Judge yesterday simply stated that he did not have jurisdiction. The Judge urged me to file a
motion to quickly in the Professions Tribunal. I need to have time to prepare this motion. Therefore, I would ask
that you please kindly accept this in the meantime. 

May I remind you that the judgment does not stipulate "nonobstant appel". Therefore, you are reading words into
the conclusions.

Perhaps you should review the Disciplinary file with Me Thibault. She argued the judgment applied forever
because of her idea that the conclusions of the judgment used the file number therein. Based on even the
conclusions it was clear from the judgment (copy attached)  that it only applied to the joint trial. Justice Labrie
discussed cross-examination of the co-accused which only happens at a joint trial. Justice Labrie confirmed my
interpretation 2 years later in February 2023, just 3 days before you opened file against me in the Chtourou case.

Please kindly stop threatening me as I am doing my best to provide the necessary files in an orderly format.
Moreover, as I explained Leila agreed to take the civil and family files. The only files she cannot take are the
criminal files, which Me Dubreuil will take. Me Dubreauil told my clients to call him directly. 

Yours very truly,
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Jacqueline Sanderson

On Tuesday, August 27, 2024 at 02:32:58 p.m. EDT, Sébastien Dyotte <sdyotte@barreau.qc.ca> wrote:

Madame,

Il est maintenant 14h30 et nous sommes toujours dans l’attente de vos dossiers conformément à
l’engagement que vous avez pris ce matin. 

Vous devez me prévenir de votre arrivée afin que quelqu’un au Bureau du syndic puisse vous
accueillir et récupérer vos dossiers en mains propres.

Prenez note que nos bureaux ferment à 16h30.

Soyez dès à présent avisée qu’à défaut de respecter l’engagement que vous avez pris de nous
apporter tous vos dossiers aujourd’hui, une prise de possession sera effectuée au 200 Alexandre-
De Prouville à Candiac sans autre avis ni délai.

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.
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De : Jackie Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>
Envoyé : 27 août 2024 10:18
À : Sébastien Dyotte <SDYOTTE@barreau.qc.ca>
Cc : Sophie Gratton <sgratton@sarrazinplourde.com>; Patricia Joseph <PJOSEPH@barreau.qc.ca>;
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SY-BP-Enquete4.mtl <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>; Sarto Landry <sartolandry@gmail.com>
Objet : Re: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Dear Sir,

I have almost finished the list of active files. Me Kadri is on vacation and so is Me Antoine Dubreuil. I was
supposed to meet Leila on Friday at 2:00 PM. 

However, if you want me to rent a truck and bring all my files to you this afternoon I will. I would prefer to do it
that way as opposed to you coming to my house. Moreover, I can also bring you all my client files on an
external hard drive. 

Nevertheless, it would be in the best interest of my clients that I sit down with Leila on Friday and go through all
the files and she decides which ones that she can manage and that she wants to keep.

Yours very truly,

Jacqueline Sanderson

200 Alexandre-De Prouville Street

Carignan (Quebec) J3L 6X2

cell phone: 514.473.5725

On Tuesday, August 27, 2024 at 09:54:20 a.m. EDT, Sébastien Dyotte <sdyotte@barreau.qc.ca> wrote:

Madame,

Cette réponse est inacceptable, car depuis mercredi passé vous n’avez plus le droit d’être en
possession de ces dossiers, et vous êtes en défaut de respecter le délai initial du 22 août 2024 à midi
qui vous avait été octroyé pour la remise de vos dossiers ou le transfert à un cessionnaire.

Urgent application of the plaintiff to order the transfer of all the files of Jacqueline Sanderson, previous member of the Barreau, to Me Leila Kadri

mailto:enquete4.mtl@barreau.qc.ca
mailto:sartolandry@gmail.com
mailto:sdyotte@barreau.qc.ca


En vertu de l’article 9 du Règlement sur la comptabilité et les normes d’exercice professionnel des
avocats, vous deviez avoir une liste à jour de vos dossiers actifs et vos dossiers fermés au cours des
sept dernières années. Par conséquent je réitère ma demande d’avoir cette information avant midi
aujourd’hui.

D’autre part, vous aviez annoncé dans un premier temps trois (3) cessionnaires que vous aviez
identifiés et vous nous soumettez cette fois-ci un nouveau nom de cessionnaire. Ces informations
contradictoires n’ont rien de rassurant du point de vue de la protection du public.

Considérant ce qui précède, si vous faites défaut de respecter le délai accordé, soyez dès à présent
avisée que nous procéderons à une prise de possession à votre domicile professionnel du 200
Alexandre-De Prouville à Carignan, sans autre avis ni délai.  

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.
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De : Jackie Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>
Envoyé : 26 août 2024 18:14
À : Sébastien Dyotte <SDYOTTE@barreau.qc.ca>
Cc : Sophie Gratton <sgratton@sarrazinplourde.com>; Patricia Joseph <PJOSEPH@barreau.qc.ca>;
SY-BP-Enquete4.mtl <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>
Objet : Re: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Dear Me Dyotte,

I have advised almost all the clients. I will send you a list by Friday. I cannot do it by tomorrow. 

I am meeting Leila Kadri on Friday at 2:00 PM at my house who has agreed to take my files other than for the
ones who have taken back their files. 

I am sorry for the delay. 

Yours very truly,
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Jacqueline Sanderson

On Monday, August 26, 2024 at 03:54:50 p.m. EDT, Sébastien Dyotte <sdyotte@barreau.qc.ca> wrote:

Madame,

Je ne commencerai pas un long débat épistolaire avec vous.  La décision est limpide et vous le savez
très bien. Mais une fois de plus, vous refusez de reconnaître et soutenir l’autorité des tribunaux.

Le fait que vous soyez radiée ne vous donne plus aucun droit d’être ne possession des dossiers de
vos anciens clients. Par conséquent, je réitère que je dois avoir toutes les informations demandées,
incluant votre liste, au plus tard demain midi. À défaut de collaboration de votre part, nous devrons
procéder à une prise de possession.  Ce n’est pas vous qui allez dicter la marche à suivre.

Le Barreau n’impose pas d’avocat il est vrai, mais dans le cas d’une radiation, les dossiers doivent :

1. Être remis aux clients; ou
2. Être transférés à un cessionnaire; ou
3. Être repris par le Barreau.

Et cette opération doit se faire dans les meilleurs délais afin de ne pas préjudicier vos anciens clients.

Considérant ce qui précède, je réitère ma demande d’avoir toutes les informations demandées d’ici à
demain midi. 

Votre collaboration est requise immédiatement pour assurer une transition des dossiers sans
préjudice à vos anciens clients.

Cordialement,
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De : Jackie Sanderson <jackieclairesanderson@yahoo.ca>
Envoyé : 26 août 2024 15:32
À : Sébastien Dyotte <SDYOTTE@barreau.qc.ca>
Cc : Sophie Gratton <sgratton@sarrazinplourde.com>; Patricia Joseph <PJOSEPH@barreau.qc.ca>;
SY-BP-Enquete4.mtl <enquete4.mtl@barreau.qc.ca>
Objet : Re: Radiation exécutoire - Suivi - 269630

Dear Me Dyotte,

My files that I intend to retain in tax are in no manner related to tax litigation. I am allowed to do tax consulting. 

As you know section 161 specifically states that the judgment must be "nonobtant appel" and the conclusions
do not. 

I am not able to organize your list that fast and require a longer delay. My clients are free to choose the lawyer
that they want. Neither you nor the Barreau can impose the lawyer who will take the case.

The Judge simply stated that he did not have jurisdiction which is not the same as what you wrote below. You
are trying to distort the judgment as you have been doing all week. It would be better for you to attend the
hearings if you wish to paraphrase the Judge.  

Yours very truly,

Jacqueline Sanderson

On Monday, August 26, 2024 at 12:30:12 p.m. EDT, Sébastien Dyotte <sdyotte@barreau.qc.ca> wrote:
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Motion to transfer files to Leila Kadri.pdf
91.2kB

Madame,

Veuillez trouver ci-joint une lettre qui requiert votre attention immédiate.

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.
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Bureau du syndic 
445, boulevard Saint-Laurent 
Montréal (Québec) H2Y 3T8 
514-954-3411 – 1 844 954-3411 – F 514-954-3478
www.barreau.qc.ca

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE : lkadri@outlook.com 

Ligne directe : (514) 954-6903 
Courriel : sdyotte@barreau.qc.ca 

PERSONNEL et CONFIDENTIEL 

Le 28 août 2024 

Me Leila Kadri 
390 Boulevard Henri-Bourassa Ouest 
Bureau 300 
Montréal QC H3L3T5 

OBJET : Me Sébastien Dyotte c. « Me » Jacqueline Sanderson 
Plainte disciplinaire # 06-23-03434 
N/D :  2023-00269630-DYO 

Maître,  

La présente fait suite à notre entretien téléphonique de ce jour. 

Nous comprenons que malgré avoir stipulé par courriel reçu ce matin que vous 
seriez la cessionnaire de « tous les dossiers » de Madame Sanderson, vous seriez 
uniquement disposée à prendre les dossiers de nature familiale et possiblement 
quelques dossiers civils.  Vous ne faites aucun droit pénal ou criminel. 

Nous comprenons que vous aller tenter de convoquer Madame Sanderson à vos 
bureaux demain afin qu’elle vous explique certains dossiers. Comme le soussigné 
vous a expliqué au téléphone, il est impératif que vous preniez rapidement 
position et identifier les dossiers que vous allez garder afin que, de notre côté, 
nous puissions contacter les clients « orphelins » sans délai pour qu’ils 
récupèrent rapidement leur dossier et se trouvent un avocat afin qu’ils ne 
perdent pas de droits.  

Nous vous demandons donc de nous aviser dans les meilleurs délais et au plus 
tard le jeudi 29 août 2024 à 17h afin que nous prenions les démarches 
appropriées dans les dossiers que vous ne prendrez pas.  

Je joins tel que discuté un modèle de lettre qui pourra être envoyé aux clients 
dont vous serez la cessionnaire.  
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Page 2 

Radiation exécutoire – Plainte 06-23-03434 
N/D : 269630 

En terminant, il est important de vous rappeler que Madame Sanderson, une fois 
votre rencontre de demain effectuée, ne pourra plus intervenir à quelque titre 
que ce soit dans les dossiers. Pour éviter toute ambiguïté, je vous cite l’article 
124 de la Loi sur le Barreau : 

Un avocat qui prête son nom à une personne devenue inhabile 
à exercer la profession ou à toute autre personne qui n’est pas 
avocat, ou qui lui permet d’employer son nom pour exécuter 
un acte réservé à un avocat, ou qui emploie ou garde à son 
emploi une personne radiée du Tableau ou destituée comme 
notaire ou qui tolère, sans raison valable, sa présence dans son 
étude, commet un acte dérogatoire et est passible des 
sanctions prévues à l’article 156 du Code des professions 
(chapitre C‐26) 

Je compte sur votre collaboration pour vous assurer du respect de cette 
disposition légale. 

Si vous avez des questions relativement à ce qui précède, n’hésitez pas à 
communiquer avec le soussigné.  

Veuillez recevoir l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Me SÉBASTIEN DYOTTE 
Syndic adjoint 

SD/ms 

c.c.  Madame Jacqueline Sanderson
Madame Patricia Joseph, Inspectrice au Bureau du Syndic 

p.j. Modèle de lettre aux clients
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PERSONNEL ET CONFIDENTIEL 

Le (date) 

Mme ou M. 

OBJET: Votre dossier: 

Madame ou Monsieur, 

La présente a pour but de vous informer que Madame Jaqueline Sanderson n’est 
plus membre du Barreau du Québec depuis sa radiation temporaire effective à 
compter du 21 août dernier et est donc dans l’impossibilité d’agir dans le cadre 
du mandat que vous lui aviez confié. 

La soussignée a accepté d’agir à titre de cessionnaire et a repris possession du 
dossier que Madame Sanderson possédait en votre nom. 

Dans les circonstances, vous avez l’obligation de vous trouver un nouvel avocat 
ou de comparaître personnellement, dans les plus brefs délais, si un dossier est 
existant devant un tribunal.  

Vous avez l’entière liberté de confier votre dossier à l’avocat de votre choix. 

Nous vous demandons donc d’entrer en communication avec la soussignée dès la 
réception de la présente, afin de nous indiquer à quel moment vous souhaitez 
récupérer votre dossier à notre bureau ou à quel avocat ledit dossier doit être 
acheminé. 

Par ailleurs, si c’est ce que vous désirez, il est possible de confier le mandat de 
vous représenter à la soussignée. 

Dans l’attente d’une communication de votre part, veuillez agréer, Madame / 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

Me Leila Kadri 
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